
03.29.08.07.11 
3 allée des Ecoles 88260 DARNEY 

Accueil téléphonique : 
du lundi au vendredi • 7h30-18h 

Accueil physique : 
lundi 14h-17h • mardi 10h30-12h 
jeudi 11h-14h • vendredi 8h-13h  

 

07.88.08.63.15 
ZA Chéri Buisson 88320 LAMARCHE 
mardi 9h-16h30 • vendredi 13h30-16h 

 

07.88.08.63.15 
61 Rue du Pervis 88410 MONTHUREUX/S.  

lundi 13h30-16h (sur RDV) 
 

rpe@vosgescotesudouest.fr 
 

03.29.08.07.11  
Site de Darney-Lerrain 

 

07.88.08.63.15 
Sites de Lamarche - Monthureux-sur-Saône 

Le RPE est agréé et financé par 
la CAF des Vosges 

Les animatrices peuvent vous proposer des RDV 
adaptés à vos horaires en cas de besoin, 

n’hésitez pas à les contacter ! 

Planning des activités disponible 
auprès des animatrices 
ou sur le site internet de 

la Communauté de Communes :  
 

www.vosgescotesudouest.fr 

Salle du 
Périscolaire 

Mardi 
8h30-10h30 

Maison de 
l’Enfance 

Jeudi 
9h-11h 

(selon planning)  

Bibliothèque    
municipale 

Jeudi semaines 
impaires 
8h30-10h 

Salle 
Polyvalente 

Jeudi semaines 
paires 

8h30-10h30 

Micro-crèche 
Jeudi 

9h-11h 
(selon planning)  

Micro-crèche 
Lundi 
9h-11h 

(selon planning)  



 
Le RPE est un service gratuit qui s’adresse aux parents, futurs parents, assistants maternels agréés. 

Vous cherchez un mode d’accueil  
ou vous conf iez déjà votre enfant à 

un assistant maternel agréé… 
 

Vous trouverez au RPE : 
 
• Des informations sur l’ensemble des 

modes d’accueil du territoire 
 
• Un accès à la liste des assistants 

maternels agréés 
 
• Un accompagnement dans vos     

démarches administratives 
 
• Un lieu d’écoute et de conseils 

Le RPE propose aux jeunes enfants... 
 
• Des activités d’éveil à destination 

des enfants de moins de 6 ans     
accompagnés de leur assistant  
maternel ou de leur(s) parent(s) 

 
• De partager des temps festifs et 

ludiques 

Vous accueillez des enfants  
ou vous souhaitez en accueillir... 

 
Vous trouverez au RPE : 

 
• Des renseignements sur la formation 

pour devenir assistant maternel 
 
• Une écoute, un soutien dans l’exercice 

de votre profession 
 
• Des informations actualisées sur  

votre statut, vos droits et vos        
obligations 

 
• Des temps de rencontres et          

d’animations 


